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Intelligence artificielle et conditions 
de travail : la productivité à tout prix ? 
> Manon VAN THORRE (*)

L’utilisation des technologies d’intelligence artificielle, notamment par les entreprises, progresse à très grande vitesse. 
En 2024, 24,7 % des entreprises implantées en Belgique indiquaient utiliser au moins une technologie d’intelligence 
artificielle (IA) soit une augmentation de 10,9 % par rapport à l’année précédente. La plus grande augmentation a 
été enregistrée dans les entreprises occupant au moins 250 travailleur·ses où l’utilisation de l’IA est passée de 47,9 % 
à 66,3 % 1. Mais quels impacts l’IA a-t-elle sur l’emploi, la nature du travail et les conditions de travail ? Et quels 
sont les risques et défis posés par ces évolutions technologiques ? Ceux-ci ne pourront pas être abordés sous le seul 
angle de la législation. La concertation sociale autour de l’introduction de l’IA en entreprise devra aussi s’imposer. 

D e manière générale, il y 
a un lien entre la taille de 
l’entreprise et son degré 
d’utilisation des technologies, 

et cette tendance se retrouve dans 
le niveau d’adoption de technologies 
liées à l’IA. Les entreprises les plus 
exposées à l’IA sont les plus grandes. 
Selon une étude réalisée par Statbel, 
l’intelligence artificielle est actuellement 
principalement utilisée par les entreprises 
pour analyser ou générer du langage et 
automatiser des flux de travail ou d’aide 
à la décision. L’enquête fait la distinction 
entre l’utilisation de systèmes d’IA via des 
logiciels (ex. : chatbots, assistants virtuels 
s’appuyant sur le traitement du langage, 
systèmes de reconnaissance faciale ou 

de reconnaissance vocale, logiciels de 
traduction automatique), et des systèmes 
d’IA intégrées à des appareils (ex. : robots 
autonomes pour l’automatisation des 
entrepôts ou des travaux de production 
ou d’assemblage, drones autonomes 
pour la surveillance de la production ou 
le traitement de colis).

Les résultats de l’enquête ré-
vèlent que 43,8 % des entreprises de 
250  travailleur·ses et plus utilisent des 
technologies d’IA pour analyser le lan-
gage écrit. 29,4 % les utilisent pour 
convertir la langue parlée en un format 
lisible par une machine, 39,4 % pour 
générer un langage parlé ou écrit, et 
25 % pour identifier des objets ou des 
personnes à partir d’images. En outre, 

38,7 % des grandes entreprises utilisent 
des IA qui permettent l’apprentissage 
automatique pour l’analyse de données, 
40,1 % utilisent des IA qui automatisent 
différents flux de travail ou aidant à la 
prise de décision, et 17,8 % utilisent des 
IA qui permettent la circulation physique 
de machines au moyen de décisions 
autonomes. Les chiffres sont beaucoup 
plus faibles pour les entreprises de 
moins de 250  travailleur·ses pour les-
quelles l’utilisation de ces technologies 
reste largement minoritaire 2. 

Plus concrètement, les exemples 
d’applications recourant à l’IA sont de 
plus en plus nombreux et couvrent des 
secteurs de plus en plus divers. Ainsi, 
dans le secteur de la logistique, il existe 
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Définition de l’intelligence artificielle 

Le Règlement européen sur l’IA (IA Act) définit un système 
d’intelligence artificielle comme « un système automatisé 

qui est conçu pour fonctionner à différents niveaux d’auto-
nomie et peut faire preuve d’une capacité d’adaptation après 
son déploiement, et qui, pour des objectifs explicites ou im-
plicites, déduit, à partir des entrées qu’il reçoit, la manière de 
générer des sorties telles que des prédictions, du contenu, des 
recommandations ou des décisions qui peuvent influencer les 
environnements physiques ou virtuels. » 1 Une IA fonctionne à 
l’aide d’algorithmes, qui reproduisent une certaine séquence 
afin de pouvoir faire des prédictions ou générer un contenu 
sur base des données introduites dans le système. Un système 
d’IA est donc capable d’effectuer des tâches sans intervention 
humaine, mais pour cela, il a besoin de grandes quantités de 
données. En outre, dans certains cas, les systèmes d’IA sont 
capables d’auto-apprentissage et peuvent s’améliorer au fil 
du temps à partir des données. Cette capacité d’apprentissage 
leur permet d’améliorer leurs performances, d’identifier des 
modèles complexes dans différents ensembles de données et 
de générer des décisions plus précises ou plus nuancées.

On distingue l’IA prédictive de l’IA générative. L’IA prédic-
tive analyse les tendances passées afin de faire des prédictions, 
tandis que l’IA générative crée de nouveaux contenus (images, 
textes, musique, vidéos) à partir de données existantes.

1. Règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil du 
13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concernant l’intelligence 
artificielle (règlement sur l’intelligence artificielle).
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par exemple des systèmes de ges-
tion automatisée des entrepôts. Dans 
le secteur du transport, on peut citer les 
systèmes de navigation ainsi que les ap-
plications de prédiction du trafic, des logi-
ciels d’analyse de la conduite ou encore 
les véhicules autonomes. Dans le do-
maine financier, de nombreuses banques 
ont désormais des assistants personnels 
numériques (chatbots) et disposent de 
logiciels d’analyses de données qui fonc-
tionnent à l’aide d’IA. Il existe également 
des algorithmes qui évaluent les emprun-
teurs ayant peu ou pas d’antécédents 
de crédit. Dans le secteur du commerce, 
des applications permettent une gestion 
et une optimisation automatiques des 
stocks et de l’inventaire, et on recourt à 
l’IA pour des opérations de service à la 
clientèle et pour faire de la publicité ci-
blée. Dans les soins de santé, l’IA est utili-
sée pour poser des diagnostics et réduire 
les erreurs. Le secteur du journalisme 
est également concerné par les possibi-
lités d’automatisation de la rédaction du 
contexte pour des articles ou même la 
génération d’articles à partir de données 
brutes. Enfin, le secteur des ressources 
humaines a la possibilité de recourir à 
l’IA, notamment dans le cadre du recru-
tement, afin de classer automatiquement 
les candidat·es à un poste, par exemple 3. 

Impact sur l’emploi 
et la nature du travail
Une étude menée par le Forum éco-
nomique mondial 4 affirme que les 
nouvelles technologies liées à l’IA im-
pacteraient substantiellement le mar-
ché du travail au niveau mondial : les 
tendances en matière d’IA et de tech-
nologies de traitement de l’information 
devraient créer onze millions d’em-
plois, tout en en déplaçant neuf millions 
d’autres, alors que la robotique et les 
systèmes autonomes occasionneraient 
un déclin net de cinq millions d’emplois.

D’autres études montrent que l’IA aura 
un impact nuancé sur le volume d’emploi : 
de nouveaux emplois émergeront, mais 
certains disparaitront probablement. 

Selon une étude de l’OCDE 5, peu 
d’éléments attestent d’un effet négatif 
de l’IA sur le volume d’emploi à ce jour. 

Jusqu’à présent, la réorganisation des 
emplois semble plus répandue que le 
déplacement ou la perte d’emplois. On 
observe donc plutôt une stabilité des 
emplois, bien qu’il existe des preuves 
d’un ralentissement de la croissance 
de l’emploi : il y aurait peu de preuves 
de licenciements liés à l’IA, mais plu-
tôt des réaffectations et non-remplace-
ments de personnes quittant l’entreprise 
(suite à une démission ou à un départ à 
la retraite). Par ailleurs, on constate la 
création de nouveaux emplois dans le 
domaine de l’IA. La demande de compé-
tences en matière d’IA se traduirait donc 
dans la croissance des emplois liés à l’IA. 

Toujours d’après l’OCDE, si l’on tient 
compte de l’ensemble des technologies 
d’automatisation, IA comprise, 27 % 
des emplois correspondent à des pro-
fessions fortement exposées au risque 
d’automatisation. Les professions très 
qualifiées seraient les plus exposées 
aux progrès de l’IA. 

L’IA aurait trois différents effets sur 
l’emploi : un effet de déplacement, de 
productivité et de réintégration. L’effet de 
déplacement désigne le remplacement 
du travail humain par l’IA, 
l’effet de productivité se-
rait induit par un accrois-
sement de la demande 
de main-d’œuvre en rai-
son des gains de produc-
tivité générés par l’IA, et 
enfin l’effet de réintégra-
tion désigne la création 
de nouvelles tâches qui 
créeront de nouveaux 
emplois, en particulier 
pour les travailleur·ses 
doté·es de compétences 
complémentaires à l’IA. 

Une étude de l’OIT 6 
se penche sur les effets 
de l’IA sur les tâches 
de différents groupes 
de professions, en se 
concentrant plus pré-
cisément sur les effets 
de l’IA générative. Se-
lon cette étude, c’est, 
de loin, le personnel de 
soutien administratif qui 
serait le plus exposé à 

une automatisation des tâches : 58 % 
des sous-tâches sont exposées à une 
probabilité moyenne d’automatisation et 
24 % à une probabilité élevée d’automa-
tisation. Dans tous les autres groupes 
professionnels analysés dans l’étude, 
moins de 30 % des sous-tâches sont 
exposées à une probabilité moyenne 
ou élevée d’automatisation. L’étude met 
en évidence un écart important entre 
les genres : le risque d’automatisation 
concerne 8,5 % des tâches effectuées 
par des femmes et 3,2 % de celles effec-
tuées par des hommes dans les pays à 
revenu élevé. Le potentiel d’augmenta-
tion du volume d’emploi est également 
plus élevé pour les femmes : 14,7 % des 
emplois occupés par des femmes pour-
raient augmenter, contre 11,9 % de ceux 
occupés par des hommes. 

L’étude de l’OIT distingue l’automati-
sation des tâches et l’« enrichissement » 
des tâches. L’automatisation suppose la 
réalisation de toutes ou une partie des 
tâches par une machine, et mènerait à 
des pertes d’emploi, et l’« enrichisse-
ment des tâches » désignerait le fait que 
le travail en tant que tel ne peut pas être 
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automatisé, mais que certaines sous-
tâches peuvent l’être, ce qui permet 
d’effectuer le travail plus rapidement et 
de consacrer plus de temps à l’améliora-
tion de la qualité. Ainsi, selon l’étude, les 
professions des groupes « techniciens 
et spécialistes », « professions intellec-
tuelles, scientifiques et artistiques » et 
« prestataires de services et vendeurs » 
sont les plus susceptibles de connaitre 
un « enrichissement » de l’emploi. 

La probabilité d’automatisation ou 
d’enrichissement des tâches dépend 
non seulement des caractéristiques de 
l’emploi, mais aussi de l’environnement. 
Le degré de pénétration de la numérisa-
tion dans l’économie (infrastructure de 
réseau, compétences numériques, etc.) 
détermine en partie la probabilité qu’une 
sous-tâche en principe automatisable 
le soit effectivement. Ainsi, les emplois 
dans les pays à haut revenu sont plus 
exposés à l’automatisation.

L’OCDE a mené une vaste enquête 
qualitative 7 auprès d’employeurs et de 
travailleur·ses du secteur manufacturier 
et financier afin de recueillir des don-
nées sur l’impact de l’IA au niveau des 
emplois, de la composition des tâches, 
des exigences en matière de compé-
tences et de la qualité des emplois.

Les résultats confirment que l’IA bou-
leverse la nature des tâches effectuées. 
En effet, l’IA favorise l’automatisation 
des tâches routinières, mais gagne aus-
si du terrain en ce qui concerne l’auto-
matisation des tâches non routinières. 
On peut en déduire que l’IA peut avoir un 
impact sur les travailleur·ses de tous les 
niveaux de compétences dans de nom-
breuses entreprises et secteurs.

Les changements dans la com-
position des tâches prennent le plus 
fréquemment la forme d’une automati-
sation partielle (l’IA accomplit des tâches 
simples, le travailleur prend en charge 
les tâches complexes) ou totale des 

tâches (déplacement total des tâches 
vers l’IA). Très fréquemment aussi, mais 
un peu moins, il s’agit de changement 
partiel des tâches (le travailleur reste 
responsable de l’ensemble de la tâche, 
l’IA augmentant sa capacité à la réa-
liser). C’est le cas de figure le plus fré-
quent dans l’industrie manufacturière. 
Enfin, la création de nouvelles tâches 
concerne essentiellement des tâches 
qui nécessitent des compétences en IA 
et sont donc liées aux nouveaux emplois 
directement liés à l’IA. 

Dans la majorité des cas, les com-
pétences requises sont restées inchan-
gées après l’introduction de l’IA. Soit 
les tâches n’ont pas été modifiées suite 
à l’arrivée de l’IA, soit il y a eu des ré-
organisations, mais qui ont réaffecté 
les travailleur·ses à d’autres tâches 
déjà existantes, ne nécessitant pas de 
nouvelles compétences. Dans une partie 
importante des cas, néanmoins, les exi-
gences en matière de compétences ont 
changé et sont devenues plus étendues. 
Le cas le moins observé a été la réduc-
tion des compétences demandées. 

Impact sur  
les conditions de travail
On l’a vu, certaines technologies d’IA 
permettront une automatisation (totale 
ou partielle) de certaines tâches, ce qui 
promet un bouleversement de l’organi-
sation du travail et une modification im-
portante des compétences demandées 
aux travailleur·ses afin d’effectuer diffé-
remment leur travail, ou pour effectuer 
de nouvelles tâches. 

Si l’on s’intéresse à l’impact de l’IA 
sur les conditions de travail, il convient 
de distinguer l’automatisation des 
tâches (et/ou des emplois), qui sup-
pose, quand les humains ne sont pas 
complètement remplacés par des ma-
chines, de travailler avec des systèmes 

d’IA ; de l’utilisation de l’IA pour la ges-
tion des ressources humaines. En effet, 
les conséquences ne seront pas iden-
tiques si l’on travaille avec une IA, ou si 
une IA se substitue (au moins en partie) 
au manager. 

Les entreprises adoptent massive-
ment des technologies d’IA  pour une 
raison principale : la promesse de gains 
de productivité importants. Plusieurs 
enquêtes ont fait beaucoup de bruit, en 
promettant des gains de productivité 
substantiels (voir notamment l’enquête 
de McKinsey selon laquelle la crois-
sance de l’intelligence artificielle pourrait 
amener à une croissance de la produc-
tivité de 0,2 % à 3,3 % par an) 8. Mais 
à l’heure actuelle, il n’existe pourtant 
encore aucune preuve que des effets 
ponctuels sur la productivité, observés 
pour certaines tâches ou fonctions se 
traduiront par des gains de productivité 
à l’échelle de l’entreprise ou de l’écono-
mie dans son ensemble. 

Le but principal quand on implé-
mente des systèmes d’IA est donc l’aug-
mentation de la productivité pour les 
entreprises, mais à quel prix ?

Sans se limiter aux seules techno-
logies d’IA, une enquête de l’Agence 
européenne pour la santé et la sécu-
rité au travail réalisée en 2022 9 révèle 
que pour 52 % des travailleur·ses 
interrogé·es, l’utilisation des technolo-
gies numériques détermine la vitesse 
ou le rythme de travail. Pour 33 %, elle 
entrainerait une augmentation de la 
charge de travail. 19 % estiment qu’elle 
réduit l’autonomie au travail. Elle provo-
querait un accroissement de la surveil-
lance des travailleur·ses, selon 37 % des 
répondant·es, et entrainerait un travail 
solitaire pour 43,5 % des répondant·es. 
De manière générale, l’utilisation des 
technologies numériques, contrairement 
à ce que l’on pourrait penser, a plutôt 
tendance à provoquer une augmenta-
tion des risques psychosociaux au tra-
vail, plutôt que de les réduire 10. 

Quand il s’agit de l’automatisation, 
réalisée avec ou sans l’aide de l’IA, on 
peut relever comme avantages pos-
sibles pour les travailleur·ses une amé-
lioration ergonomique et des conditions 
physiques de travail, une réduction de 

« À l’heure actuelle, il n’existe aucune preuve que des effets 
ponctuels sur la productivité, observés pour certaines tâches ou 
fonctions se traduiront par des gains de productivité à l’échelle 
de l’entreprise ou de l’économie dans son ensemble. » 
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l’effort physique, et une diminution des 
risques pour la santé-sécurité au travail. 
En ce qui concerne les risques, on peut 
citer un accroissement de l’intensité de 
travail et une diminution de la barrière 
entre vie privée et vie professionnelle 11. 

L’utilisation de l’IA pour les res-
sources humaines mérite une attention 
plus particulière parce qu’elle touche 
directement l’organisation du travail, et 
peut concerner toutes les étapes allant 
du recrutement du travailleur ou de la 
travailleuse, à son licenciement. Ce 
qu’on appelle le « management algo-
rithmique » peut être défini comme l’uti-
lisation de systèmes numériques qui 
utilisent des données provenant de l’es-
pace de travail, des travailleur·ses et des 
tâches. Les données introduites dans 
des systèmes algorithmiques ou d’IA 
permettent de prendre des décisions 
automatisées ou semi-automatisées sur 
les équipes de travail, la répartition des 
tâches, la supervision des travailleur·ses 
et l’évaluation de leurs performances. 
Des outils fondés sur l’IA sont également 
utilisés pour prendre des décisions rela-
tives à l’embauche, à l’orientation et à 
l’évaluation des travailleur·ses, ainsi que 
pour décider de la prise de sanctions. 

L’Agence européenne pour la sécu-
rité et la santé au travail s’est intéres-
sée à ce type d’utilisation de l’IA et à 
son impact sur la sécurité et la santé 
au travail 12. Ces systèmes sont utili-
sés afin d’automatiser des tâches de 
management et permettraient d’optimi-
ser l’organisation du travail. Ces sys-
tèmes peuvent collecter et analyser de 
grandes quantités de données, souvent 
en temps réel et sont donc, par exemple, 
capables de fournir aux travailleur·ses 
des alertes et des avertissements pré-
coces concernant les risques liés à la 
santé et à la sécurité au travail, d’ana-
lyser l’efficacité de différentes solutions 
liées à la santé-sécurité, et de propo-
ser des interventions possibles, ou des 
formations, pour améliorer la sécuri-
té et la santé au travail. En outre, les 
systèmes basés sur l’IA peuvent éga-
lement être utilisés pour personnali-
ser les postes de travail et les routines 
de travail en fonction des besoins des 
travailleur·ses, individuellement, pour 

mieux planifier et concevoir les tâches 
et les horaires des travailleur·ses afin 
de minimiser les risques. 

L’IA peut également être utilisée pour 
détecter si un travailleur porte l’équipe-
ment de protection adéquat, réduisant 
ainsi le risque d’accident. Si l’intention 
semble bonne, il s’agit tout de même in 
fine de contrôler si le travailleur respecte 
les procédures, et ce n’est pas de la pré-
vention. Le port de l’équipement de pro-
tection nécessite un travail important de 
sensibilisation des travailleur·ses et dé-
coule des obligations de l’employeur. Or, 
ici, l’employeur délègue cette responsa-
bilité à une machine, et responsabilise 
individuellement les travailleur·ses.

L’utilisation de l’IA pour gérer les 
travailleur·ses présente cependant de 
nombreux risques pour la santé-sécuri-
té. L’intensification du travail est l’un des 
risques les plus fréquemment signalés. 
Pour accroitre la productivité au maxi-
mum, les entreprises peuvent mettre en 
œuvre des systèmes de management 
par IA qui obligent les travailleur·ses à tra-
vailler sans pauses, minimisent le temps 
consacré à certaines procédures et les 
obligent à travailler à grande vitesse.

Les risques liés à la perte de contrôle 
et d’autonomie sont également fré-
quemment signalés. Certains systèmes 
peuvent prendre le contrôle du travail 

(par exemple, le contenu, le rythme, 
le calendrier) et peu de choses seront 
laissées à la décision du travailleur. En 
outre, la plupart de ces systèmes dictent 
au travailleur la manière d’effectuer son 
travail, ce qui peut entrainer une perte 
de maitrise sur son travail. La perte de 
contrôle et d’autonomie au travail est 
souvent associée à des niveaux élevés 
de stress.

Lorsque les travailleur·ses savent 
qu’ils·elles sont constamment sur-
veillé·es et que leurs performances 
sont évaluées, ils·elles peuvent refu-
ser de prendre des pauses lorsque cela 
est nécessaire et négliger les interac-
tions sociales avec leurs collègues afin 
de rattraper le temps « perdu » ou de 
suivre les instructions fournies par la 
machine. Certains systèmes qui per-
mettent de visualiser l’ensemble des 
« performances » des membres d’une 
équipe sont particulièrement propices à 
créer un environnement de travail mal-
sain et compétitif, ce qui engendre du 
stress, de l’anxiété et de l’épuisement. 
Des recherches révèlent que la sur-
veillance et l’évaluation constantes des 
travailleur·ses facilitées par l’IA aug-
mentent l’épuisement, le stress, l’an-
xiété et la peur de perdre son emploi 
et, par conséquent, la probabilité de 
troubles de la santé mentale. 
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Une crainte majeure des travailleur·ses est celle de 
perdre son emploi, en tant qu’impact potentiel de l’utilisation 
des technologies numériques.
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Qu’il s’agisse d’automatisation 
ou de gestion par les IA, la forma-
tion continue des travailleur·ses est 
indispensable afin de maintenir leurs 
compétences à jour, c’est d’ailleurs 
une autre préoccupation majeure des 
travailleur·ses amené·es à travailler 
avec ces systèmes. Une autre crainte 
majeure est la crainte de perdre son 
emploi, en tant qu’impact potentiel de 
l’utilisation des technologies numé-
riques 13.

Enfin, le manque de transparence 
est un problème fréquemment signalé. 
La plupart des travailleur·ses ne savent 
pas comment fonctionnent les sys-
tèmes de management algorithmique, et 
certain·es travailleur·ses ne sont même 
pas conscient·es d’être contrôlé·es ou 
surveillé·es par des systèmes basés 
sur l’IA. Or, les travailleur·ses doivent 
être formé·es et clairement informé·es 
du fonctionnement des systèmes uti-
lisant l’IA, des données collectées 
et du pourquoi elles sont collectées. 
Ils·elles doivent également pouvoir faire 
confiance à leur employeur pour mettre 
en œuvre ces systèmes pour de bonnes 
raisons, ce qui nécessite une transpa-
rence au sein de l’organisation ainsi 
qu’une consultation et une participation 
adéquates des travailleur·ses.

En résumé, si l’intelligence artifi-
cielle ne créera probablement pas de 
nouveaux risques (notamment psycho-
sociaux) supplémentaires, on peut ce-
pendant s’attendre à une augmentation 
des risques déjà présents, qui varieront 
en fonction du secteur d’activité. La ma-
jorité des entreprises qui utilisent ac-
tuellement des systèmes d’intelligence 
artificielle le font dans l’unique but d’ac-
croitre la productivité des travailleur·ses 
et d’augmenter les bénéfices, plutôt que 
pour agir sur la sécurité et la santé 14. 

L’IA comme objet majeur  
de la concertation sociale 
L’adoption à grande échelle de l’in-
telligence artificielle par un nombre 
croissant d’entreprises impactera inévi-
tablement le volume d’emploi, la nature 
du travail et les tâches effectuées, mais 
aussi les conditions de travail, et proba-

blement la manière dont on envisagera 
le travail à l’avenir. 

C’est un défi majeur qui attend les or-
ganisations syndicales et les délégué·es 
en entreprise : négocier l’adoption de 
l’IA. Lors de l’introduction de systèmes 
d’IA sur le lieu de travail, il est primor-
dial d’appliquer le principe de précau-
tion. Les systèmes doivent être conçus, 
mis en œuvre et gérés d’une manière 
fiable, transparente, et compréhensible, 
garantissant la consultation, la partici-
pation et l’égalité d’accès à l’informa-
tion des travailleur·ses, tout en mettant 
l’humain aux commandes et en veillant 
à ce que l’IA soit utilisée de manière res-
ponsable, non pas pour remplacer les 
travailleur·ses, mais pour les soutenir.

Ce n’est qu’en intégrant les 
travailleur·ses aux discussions que 
l’on parviendra à saisir les avantages 
liés à l’IA tout en évitant les écueils. 
Des lignes rouges doivent être tra-
cées, les droits fondamentaux des 
travailleur·ses respecté·es, et l’impact 
sur les conditions de travail aussi limité 
que possible. 

Les risques et défis posés par les 
systèmes d’IA ne peuvent pas être 
abordés par le seul angle de la législa-
tion, soit encadrant l’IA ou la protection 
des données. La négociation collective 
et les initiatives syndicales sont une 
composante essentielle des efforts vi-
sant à garantir la protection des droits 
des travailleur·ses et une répartition 
plus équilibrée des avantages des 
nouveaux outils de gestion basés sur 
l’IA15. Une bonne utilisation des CCT 
existantes, des analyses de risques, 
et de certains articles du RGPD et du 
Règlement sur l’IA sont autant d’oppor-
tunités à exploiter 16.

Au plus les travailleur·ses sont 
consulté·es et (à fortiori) participent au 
déploiement de ces technologies, au 
plus ils·elles gagneront en confiance 
vis-à-vis des technologies avec les-
quelles ils·elles seront amené·es 
à travailler. Les représentants des 
travailleur·ses peuvent également 
fournir aux dirigeant·es de meilleures 
informations concernant le lieu de tra-
vail, notamment sur la manière dont les 
travailleur·ses perçoivent l’introduction 

d’une nouvelle technologie et sur les 
difficultés qu’ils·elles décèlent 17.

Par conséquent, les entreprises 
devraient privilégier l’expérimentation 
avant toute mise en œuvre. Cela per-
mettra de tester la technologie et d’en 
faire l’évaluation avec les travailleur·ses 
et leurs représentants. L’information et la 
consultation doivent commencer le plus 
tôt possible, idéalement lorsque les op-
tions en matière de choix technologique 
sont encore ouvertes, et au moment de 
l’expérimentation. Ces processus d’in-
formation et de consultation doivent être 
adaptés en cas d’introduction de nou-
veaux outils d’IA afin de tenir compte de 
l’évolution continue de la technologie, 
et le dialogue social à ce sujet doit être 
mené en continu 18. #

(*) Service entreprise de la CSC
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